
Que savons-nous des personnes marginalisées dans 
le domaine de l’agriculture et de la sécurité alimen-
taire ?
L’agriculture reste une source majeure de subsistance pour les pauvres de la planète. Près de 800 millions de 
personnes et 78 % des pauvres vivent dans des zones rurales et dépendent de l’agriculture pour leur subsis-
tance.1 L’agriculture joue un rôle essentiel dans la lutte contre la faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition, 
s’agissant aussi bien des habitants des zones rurales que des populations urbaines en pleine croissance. Même si 
le secteur agroalimentaire est au cœur d’un développement inclusif, la pauvreté demeure élevée et les inégalités 
sont omniprésentes dans ce domaine.

Au cours des deux dernières décennies, la pauvreté extrême a été réduite dans le monde. Néanmoins, les zones 
rurales ont pris du retard dans la réduction de l’extrême pauvreté et les taux de pauvreté y dépassent encore 
ceux des zones urbaines.2 Au Mozambique, par exemple, la pauvreté rurale a augmenté dans les années 2000, 
alors que cette période a été marquée par une croissance soutenue.3

Les inégalités dans l’accès à la terre, à l’eau, aux ressources productives et aux marchés sont une raison majeure 
pour laquelle des individus sont laissés de côté. Les petites fermes familiales dominent le paysage rural dans 
les pays en développement et représentent jusqu’à 80 % de la production alimentaire en Asie et en Afrique 
subsaharienne, tout en assurant la subsistance de jusqu’à 2,5 milliards de personnes.4 Elles cultivent générale-
ment des terres marginales, mais elles sont souvent confrontées à l’insécurité foncière et sont particulièrement 
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vulnérables à l’accaparement des terres et de l’eau ainsi qu’aux effets du changement climatique. Elles sont 
également désavantagées dans l’accès aux marchés, car la rareté des ressources (y compris le manque d’accès 
au financement) les empêche d’acheter des intrants pour leur exploitation tandis que leur petite taille et l’ab-
sence d’alternatives limitent leur pouvoir de négociation lorsqu’il s’agit de fixer le prix de leurs produits avec les 
courtiers.

Les inégalités sont aussi perceptibles au-delà de la ferme et tout au long de la chaîne agroalimentaire, en 
raison de la concentration des revenus et du pouvoir entre très peu de mains, en particulier aux stades de la 
transformation des aliments, du commerce de gros et du commerce de détail.5 À l’autre bout de la chaîne, des 
milliards de consommateurs ont des difficultés à accéder à des aliments de bonne qualité. Alors qu’un milliard 
de personnes souffrent de la faim dans le monde, un autre milliard et demi d’individus sont en surpoids.6 Mais la 
répartition inégale de la nourriture ou une consommation alimentaire excessive n’expliquent pas tout. L’obésité 
est, paradoxalement, de plus en plus un problème de pauvres. Dans les zones urbaines en particulier, ceux-ci 
peinent à s’offrir une alimentation saine et nutritive et sont sujets à la malnutrition causée soit par un manque 
de nourriture, soit par la consommation excessive d’une nourriture inadéquate.7 

Plus particulièrement, le groupe des personnes marginalisées dans le domaine de l’agriculture et de la sécurité 
alimentaire comprend diverses catégories sociales qui se recoupent et font face à des défis divers :

• Les petits exploitants, qui pratiquent souvent une agriculture de subsistance et ont des liens insuffisants 
avec les marchés pour se procurer les intrants (tels que des semences, des outils et des engrais adéquats), 
avec les marchés de services (y compris en matière de financement, de vulgarisation et de mécanisation) 
et avec les marchés qui leur permettraient d’écouler leur production et d’améliorer ainsi leurs moyens de 
subsistance. L’éloignement géographique, des actifs limités et l’insécurité foncière sont quelques-uns des 
facteurs qui compromettent leur capacité à économiser, à investir et donc à gravir l’échelle du développe-
ment agricole.8 Les petits exploitants sont également particulièrement vulnérables aux chocs, climatiques 
ou autres (p. ex. chocs économiques), qui affectent le bien-être de leurs proches et des membres de leurs 
réseaux sociaux. En l’absence d’un système de protection sociale, ils peuvent être sollicités pour une aide en 
cas de maladie ou de décès.

• Les petites exploitations agricoles familiales dirigées par des femmes, qui, en plus de devoir faire face 
aux obstacles précités, peuvent rencontrer d’autres difficultés pour accéder aux ressources et aux services et 
bénéficier des opportunités du marché en raison de la discrimination sexuelle. En outre, la charge de travail 
des femmes dépasse souvent celle des hommes, car elles assument toute une série de tâches ménagères non 
rémunérées comme la préparation des aliments, les soins aux enfants, la collecte de combustible et la corvée 
d’eau.9 Or, cela peut avoir des incidences sur la santé des femmes et la scolarisation des filles.10

• Les ruraux sans-terres ou pauvres en terres, en particulier les femmes et les jeunes, qui dépendent 
largement d’un travail salarié et du petit commerce pour se nourrir et gagner un revenu et qui peuvent être 
victimes de relations contractuelles et commerciales inéquitables et irrégulières.

• Les populations autochtones et les communautés traditionnelles, qui représentent environ 6 % de la 
population mondiale et occupent environ 20 % de la surface du globe. 11 Elles sont affectées par la perte 
de contrôle sur leurs terres, territoires et ressources naturelles ancestraux et par un paradigme dominant de 
développement axé sur les revenus, la croissance, la sédentarité et la financiarisation des ressources natu-
relles. Ces populations vivent de plus en plus dans des zones urbaines en raison du manque d’opportunités 
dans les zones rurales, de la dépossession de leurs terres et/ou de leur déplacement. Les communautés 
pastorales et semi-nomades constituent un sous-groupe de cette population et sont souvent exclues et 
désavantagées par les systèmes de production et les processus d’organisation spatiale qui empiètent sur 
leurs territoires et menacent leurs stratégies de subsistance, leurs réseaux sociaux et leur identité.

• Les personnes déplacées, qui ont été éloignées de leurs communautés et terres d’origine par des inves-
tissements à grande échelle dans l’agriculture, l’extraction de ressources naturelles, le développement des 
infrastructures, l’expansion de l’urbanisation ou les effets du changement climatique. Une fois arrivées dans 
leur zone de réinstallation, les personnes déplacées doivent souvent lutter pour accéder à des terres et à des 
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sources d’eau de bonne qualité. L’incapacité à faire face au changement radical de leurs modes de vie peut 
contraindre des individus en quête d’options de subsistance à migrer vers des zones urbaines, ce qui peut les 
exposer à de nouvelles formes de vulnérabilité. 

• Les pauvres des zones urbaines et périurbaines, en particulier les femmes, les enfants et les per-
sonnes handicapées, qui ont des difficultés à accéder à une quantité suffisante de nourriture et ne peuvent 
pas se permettre le privilège d’une alimentation équilibrée et nutritive. Ceux qui vivent en zone périurbaine, 
en particulier, subissent des pressions croissantes en raison de la concurrence féroce pour les terres, ce qui 
les expose à des transactions foncières défavorables qui compromettent leurs moyens de subsistance futurs.

Les personnes appartenant à ces catégories se heurtent à de multiples obstacles qui les empêchent d’accéder 
à une vie meilleure. Elles ont en commun de ne posséder que peu d’actifs, d’être souvent désavantagées sur le 
plan géographique et de subir les conséquences du manque de pouvoir et de la déconnexion par rapport aux 
marchés, aux structures sociales et aux institutions de gouvernance. Une approche visant à ne laisser personne 
de côté devrait chercher à remédier à ces problèmes structurels tout en soutenant la capacité d’action des 
personnes marginalisées. Cela exige d’intervenir sur plusieurs fronts et dans divers domaines sectoriels en étant 
conscient des multiples formes de désavantages que ces personnes subissent.

Comment diagnostiquer la marginalisation dans le do-
maine de l’agriculture et de la sécurité alimentaire ?
Pour diagnostiquer la marginalisation en matière d’agriculture et de sécurité alimentaire, il faut recourir à une 
approche systémique qui appréhende les multiples formes de désavantages qui font que des personnes sont 
laissées de côté. Une telle approche devrait tenir compte de l’intersectionnalité de la pauvreté et des inégalités, 
qui sont le produit de l’interaction de plusieurs facteurs (âge, sexe, classe sociale, race, appartenance ethnique 
ou religion)12, ainsi que des différents types d’obstacles structurels auxquels se heurtent les laissés-pour-compte. 
Il peut s’agir de problèmes d’ordre spatial, économique, institutionnel ou social ou d’une combinaison de ceux-
ci.

Une perspective spatiale de la marginalisation par rapport à l’agriculture et à la sécurité alimentaire met en 
lumière le handicap structurel que représente le fait d’être né et de vivre dans des zones rurales, périurbaines 
ou urbaines isolées et défavorisées, où l’accès aux aliments frais, aux biens, aux marchés et aux possibilités de 
développement des compétences peut être limité. Les conflits, la dégradation de l’environnement et l’exposition 
à des évènements météorologiques extrêmes constituent d’autres déterminants importants de la marginalisa-
tion spatiale. 

Une perspective économique met l’accent sur les faibles niveaux de revenus et le manque de propriété des 
actifs productifs, comme la terre, les outils de travail ainsi que les compétences pouvant être échangées contre 
un revenu et de la nourriture. La marginalisation peut également être institutionnelle, lorsque les règlementa-
tions et les politiques ne sont pas conçues pour atteindre et protéger les plus défavorisés et/ou pour remédier 
aux inégalités en matière d’agriculture et de sécurité alimentaire. 

Enfin, la marginalisation peut être déterminée par l’identité sociale et culturelle. Les femmes, les jeunes, les 
minorités ethniques, religieuses et sexuelles ainsi que les personnes handicapées sont susceptibles d’être par-
ticulièrement désavantagées du fait de normes et de pratiques culturelles discriminatoires, et requièrent donc 
une attention particulière. L’objectif de ne laisser personne de côté vise à remédier à ces multiples formes de 
marginalisation de manière à protéger la dignité des personnes concernées, tout en offrant des opportunités 
aux laissés-pour-compte et en mettant à profit leurs aptitudes.

Ces multiples expressions de la marginalisation correspondent aux trois dimensions de l’exclusion mises en 
évidence par la DDC dans son document d’orientation visant à ne laisser personne de côté :les marchés, les 
services et les espaces.13 La boîte à outils de diagnostic NLPC en matière d’agriculture et de sécurité alimentaire 
qualifie ces trois dimensions par rapport au domaine de l’agriculture et de la sécurité alimentaire et énonce des 
questions destinées à cerner les conditions concrètes de la marginalisation. Les méthodes participatives peuvent 
aider à identifier les laissés-pour-compte et à comprendre leur situation et leurs perspectives en les impliquant 
directement en tant qu’interprètes de leur dénuement et de leurs difficultés, tout en reconnaissant leur capa-
cité d’agir pour le changement. Le diagnostic doit également prendre en compte les spécificités des contextes 
locaux et être adapté en conséquence.
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Boîte à outils de diagnostic NLPC dans le domaine de 
l’agriculture et de la sécurité alimentaire
Dimension de 
l’exclusion

Comment l’exclusion est-elle 
vécue ?

Qui est susceptible d’être 
laissé de côté?

Quelles sont les méthodes et sources 
à utiliser pour saisir les différentes 
dimensions de l’exclusion ?

Marchés
(p. ex. 
nourriture, 
terre, logement, 
travail et crédit)

Qu’est-ce qui relève de l’exclusion 
des marchés en matière d’agriculture 
et de sécurité alimentaire ?
Quels systèmes de marché sont 
importants pour les laissés-pour-
compte ?
L’accès à des aliments nutritifs à prix 
abordable destinés à la consommation 
est-il limité ?
L’accès à des intrants et des technologies 
abordables et appropriés destinés à la 
production agricole est-il limité ?
Les agriculteurs sont-ils en mesure de 
négocier des prix équitables pour leurs 
produits lorsqu’ils traitent avec les 
courtiers ?
Les agriculteurs peuvent-ils accéder au 
crédit et à une couverture d’assurance ?
Les travailleurs agricoles salariés ont-ils 
accès à un salaire et des conditions de 
travail décents ?
Quel est le degré de vulnérabilité 
des personnes concernées aux 
fluctuations de prix (hausses des prix à 
la consommation, baisses des prix à la 
production) ?

Qui est marginalisé dans les 
interactions sur les marchés 
de la production, de la 
commercialisation et de la 
consommation alimentaires ?
Petits exploitants aux ressources 
limitées, en particulier ceux des 
régions reculées
Petites exploitations familiales 
dirigées par des femmes 
Pauvres des zones urbaines 
et périurbaines, en particulier 
les femmes, les enfants et les 
personnes handicapées

Comment identifier l’exclusion des 
marchés ?
Analyser les enquêtes nationales sur la 
pauvreté et l’agriculture ainsi que les études 
socioéconomiques
Examiner les études thématiques sur la 
pauvreté et les moyens de subsistance en 
milieu rural, la sécurité alimentaire et la 
nutrition, la commercialisation agricole et 
l’analyse de la chaîne de valeur
Recueillir de nouvelles données sur l’exclusion 
économique directement auprès des groupes 
cibles en utilisant des méthodes participatives, 
telles que l’établissement d’une cartographie 
des ressources et le classement par niveau de 
richesse

Services
(p. ex. 
protection 
sociale, 
information, 
électricité, 
transport, 
éducation, santé 
et eau)

Qu’est-ce qui relève de l’exclusion 
des services liés à l’agriculture et à la 
sécurité alimentaire ?
L’accès aux services de base, tels que 
l’éducation, la santé et l’eau, est-il 
limité ?
L’accès des plus vulnérables aux 
programmes d’aide sociale est-il limité ?
L’accès aux services de vulgarisation 
destinés à soutenir la production est-il 
limité ?
L’accès aux sources d’eau pour 
l’irrigation des cultures est-il limité ?

Qui est marginalisé dans l’accès 
aux services liés à l’agriculture 
ainsi qu’à l’alimentation et à la 
nutrition ? 
Petits exploitants
Petites exploitations familiales 
dirigées par des femmes
Pauvres des zones urbaines 
et périurbaines, en particulier 
les femmes, les enfants et les 
personnes handicapées

Comment identifier l’exclusion des 
marchés ?
Réexaminer le cadre juridique et institutionnel 
en matière de pauvreté rurale ainsi que de 
sécurité alimentaire et nutritionnelle
Recueillir de nouvelles preuves sur l’exclusion 
des services en utilisant des méthodes 
participatives mettant en lumière les 
expériences vécues avec les services publics 
(p. ex. entretiens avec des groupes cibles pour 
identifier les difficultés spécifiques à chaque 
groupe)

Espaces
(p. ex. 
politiques, 
physiques, 
culturels et 
sociaux)

Qu’est-ce qui relève de l’exclusion 
des espaces liés à l’agriculture et à la 
sécurité alimentaire ?
Être sans terres ou pauvre en terres
Vivre dans des endroits reculés
Vivre dans des zones subissant une 
dégradation environnementale accélérée 
Vivre dans des endroits exposés à des 
catastrophes naturelles 
Absence de droits ou méconnaissance 
de ceux-ci
Manque de reconnaissance de l’identité 
sociale et culturelle

Qui est marginalisé par rapport 
aux espaces politiques, sociaux, 
culturels et physiques ?
Ruraux sans terres ou pauvres en 
terres, en particulier les femmes et 
les jeunes (y compris les personnes 
sans sécurité foncière)
Personnes déplacées
Populations autochtones et 
communautés traditionnelles
Communautés pastorales nomades
Personnes vivant dans des zones en 
forte croissance économique, où la 
concurrence est vive pour accéder 
aux ressources naturelles
Groupes sociaux vulnérables, 
comme les personnes handicapées, 
les enfants, les jeunes, les femmes 
et les personnes LGBT

Comment identifier l’exclusion des espaces ?
Examiner les études thématiques sur 
l’économie politique des terres, le 
pastoralisme, le développement territorial ou 
la vulnérabilité climatique
Recueillir de nouvelles preuves sur les 
expériences vécues en termes d’éloignement, 
d’exclusion spatiale et de conflits fonciers 
grâce à des études qualitatives et à des 
analyses ethnographiques utilisant des 
méthodes participatives (p. ex. cartographie 
participative des paysages et des ressources, 
marches transversales d’observation) 
Recueillir de nouvelles preuves sur les 
expériences vécues en termes d’exclusion 
lors d’interactions avec le cadre institutionnel 
(politiques, réglementation officielle et 
pratiques coutumières), en utilisant des 
méthodes participatives (p. ex. entretiens 
avec des groupes cibles pour identifier les 
difficultés rencontrées par chaque groupe)
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Quelles sont les interventions prioritaires requises pour 
ne laisser personne de côté en matière d’agriculture et 
de sécurité alimentaire ?
L’objectif de ne laisser personne de côté appelle à l’action de toutes les parties prenantes, y compris le gouvernement, 
les partenaires de développement, les investisseurs privés, les commerçants, les organisations de la société civile et 
les individus, en tant que citoyens, consommateurs ou agents économiques. La présente note se concentre essen-
tiellement sur ce que les partenaires de développement et la DDC en particulier peuvent faire au titre de la stratégie 
visant à ne laisser personne de côté. Il est toutefois essentiel que les bénéficiaires des interventions de développement 
s’approprient ces dernières et que, dans chaque pays, celles-ci soient favorisées et appuyées par le cadre politique et 
institutionnel.

Compte tenu des dimensions de la marginalisation mises en lumière ci-dessus, il existe huit points d’entrée straté-
giques pour ne laisser personne de côté dans les programmes en matière d’agriculture et de sécurité alimentaire et, 
en particulier, pour donner aux plus défavorisés les moyens d’agir dans leurs interactions sociales et leurs transactions 
économiques avec les marchés, en tant que producteurs, ouvriers, commerçants ou consommateurs. Ces points 
d’entrée, qui ne sont pas classés par ordre de priorité, se rapportent à la promotion d’opportunités de transactions 
économiques et sociales, à la mise à profit des compétences qui favorisent les moyens de subsistance et renforcent 
la résilience, ainsi qu’à la protection de la dignité humaine par l’application des droits fondamentaux.

1. Cibler délibérément les laissés-pour-compte en matière d’accès et de participation aux marchés  : les 
approches fondées sur le marché sont devenues de plus en plus populaires dans le développement international 
en tant que moyen de promouvoir la croissance économique et, en fin de compte, lutter contre la pauvreté. Les 
interventions visant à établir des liens entre les producteurs ruraux pauvres et les marchés, par exemple, peuvent 
jouer un rôle important dans la stimulation de l’économie rurale. Il ressort des évaluations des programmes que ces 
initiatives tendent encore à profiter de manière disproportionnée aux populations les mieux loties. Cela s’explique 
notamment par les pressions exercées par les bailleurs de fonds sur les facilitateurs du marché pour qu’ils atteignent 
rapidement de nombreux bénéficiaires. Les facilitateurs du marché doivent donc être encouragés à appliquer les 
principes régissant les outils, de plus en plus solides, de diagnostic du marché tels que l’approche « Faire fonctionner 
les marchés au bénéfice des pauvres » (M4P, making markets work for the poor) promue par le DFID et la DDC.14  
 
C’est pourquoi une stratégie visant à favoriser une participation équitable aux marchés afin de ne laisser personne 
de côté devrait remédier délibérément et systématiquement aux inégalités et aux déséquilibres de pouvoir dans 
les différentes formes de transactions sur le marché et cibler les laissés-pour-compte. On peut, à cette fin, travailler 
avec les organes gouvernementaux et les organisations de la société civile en vue de promouvoir et de protéger 
les droits des producteurs, employeurs, ouvriers, commerçants et consommateurs les plus défavorisés des zones 
rurales. Il faut commencer par identifier les systèmes de marché qui sont importants pour les pauvres et tous les 
laissés-pour-compte avant de concevoir les interventions qui s’attaquent aux difficultés que ces personnes ren-
contrent.15 Il est possible de soutenir l’action collective ascendante des groupes cibles marginalisés qui aide ces 
derniers à faire valoir leurs droits à la terre, à un travail décent et à des aliments nutritifs ainsi qu’à renforcer leur 
capacité de négociation sur les marchés. Le développement des compétences et l’accroissement des actifs des 
groupes les plus défavorisés constituent des interventions complémentaires nécessaires pour les aider à accéder 
et à participer aux marchés, comme l’indiquent les points d’entrée ci-après.

2. Développer des compétences pour diversifier les moyens de subsistance  : aider les groupes mar-
ginalisés à diversifier à la fois leurs stratégies de subsistance dans l’exploitation agricole et hors de celle-ci et 
leurs sources de revenus est un moyen de surmonter les risques associés à l’exercice d’une activité unique. 
S’agissant de l’agriculture, la diversification des moyens de subsistance permet de faire face à la saisonnalité 
des revenus agricoles et de gérer le risque associé à la vulnérabilité aux fluctuations des conditions météoro-
logiques et au changement climatique. Cependant, les possibilités de diversification sont souvent limitées 
dans les zones rurales, en particulier dans le secteur non agricole, et nécessitent des compétences et des 
ressources qui font souvent défaut aux pauvres, par exemple lorsqu’il s’agit de lancer une nouvelle activité. 
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Et les données disponibles relatives à l’impact sur la pauvreté de la croissance rurale non agricole sont 
mitigées  : dans certains contextes, cette dernière a surtout profité aux populations les mieux loties.16  
 
Une stratégie visant à ne laisser personne de côté devrait donc comprendre des interventions ciblées desti-
nées à améliorer les compétences et les capacités des pauvres, et en particulier des femmes et des jeunes, 
en les rendant mieux à même d’accéder aux possibilités d’emploi dans le secteur de la transformation 
alimentaire, les services, le commerce de détail et d’autres activités de l’économie rurale. Elle devrait aussi 
inclure des interventions qui encouragent le travail indépendant, même si l’impact immédiat sur les revenus 
des personnes concernées peut être modeste. Les initiatives de promotion du travail indépendant peuvent 
comporter des programmes de développement d’entreprises spécifiquement adaptés aux aptitudes des 
laissés-pour-compte et prévoir un transfert de connaissances (voir point d’entrée 8). La Suisse dispose d’une 
expérience de premier plan en matière de formation professionnelle et peut l’enrichir par des interven-
tions qui améliorent la qualité des emplois et encouragent l’entrepreneuriat, notamment grâce à l’accès au 
microfinancement.17

3. Promouvoir l’accès aux TIC qui permettent d’accéder aux marchés et aux réseaux sociaux pour 
diversifier les moyens de subsistance : les technologies modernes, y compris les technologies de l’in-
formation et de la communication (TIC), telles que les téléphones mobiles et les applications numériques, 
non seulement améliorent le flux d’informations – pour les producteurs ruraux, cela peut inclure des infor-
mations clés sur la météo, les pratiques agricoles et les prix des récoltes –, mais peuvent également élargir 
l’accès aux marchés et aux services ainsi que les moyens de diversification des moyens de subsistance. Les 
nantis sont souvent mieux placés pour profiter de ces opportunités. Néanmoins, les TIC peuvent grande-
ment changer la donne pour les populations les plus pauvres. Par exemple, au Kenya, M-Pesa – un service 
de transfert d’argent, de financement et de microfinancement par téléphone mobile – a contribué à réduire 
la pauvreté et l’extrême pauvreté, et ce principalement grâce à l’usage que les ménages dirigés par des 
femmes ont fait de cette possibilité.18 En Indonésie, en Ouganda et au Zimbabwe, le programme Afri-Fin 
Mobile de la DDC a regroupé les activités de microfinancement avec des services de conseil rural, notam-
ment la fourniture d’informations sur les marchés, en utilisant la technologie de la téléphonie mobile. Il 
aide les petits exploitants agricoles à stabiliser leurs revenus et à accéder aux services financiers formels.19  
 
Une stratégie visant à ne laisser personne de côté devrait examiner comment les TIC et d’autres technologies 
modernes peuvent donner aux groupes cibles les moyens d’acquérir de nouvelles compétences et de créer 
de nouvelles entreprises. Cependant, il convient de garder à l’esprit que si les TIC peuvent être un puissant 
moyen de faire entendre la voix des laissés-pour-compte20, elles peuvent aussi renforcer l’exclusion.21

4. Exploiter les savoirs locaux et promouvoir les technologies permettant une appropriation par la 
base : les savoirs locaux et les pratiques autochtones anciennes sont souvent rejetés comme étant arriérés et 
non scientifiques. En tant que gardiens de première ligne des ressources naturelles, les peuples autochtones 
peuvent cependant fournir des informations cruciales sur les changements environnementaux et les stratégies 
pour y faire face et s’y adapter.22 Ils doivent par conséquent être considérés comme des co-créateurs de connais-
sances et des agents d’innovation plutôt que comme des bénéficiaires passifs de solutions créées ailleurs.  
 
Dans une stratégie visant à ne laisser personne de côté, les savoirs locaux et autochtones doivent donc 
être mieux compris, entretenus et intégrés aux services de conseil formels et aux approches scientifiques 
modernes. En outre, les capacités, les ressources et les matériaux locaux peuvent être utilisés de manière plus 
centralisée dans le développement et l’innovation technologiques à condition que ceux-ci soient inclusifs, 
abordables et adaptés aux circonstances locales. La DDC en a fait l’expérience au fil des ans. Le programme 
Postcosecha en Amérique centrale illustre la participation effective des artisans locaux à la production de 
petits silos adaptés aux besoins locaux et qui ont considérablement amélioré la sécurité alimentaire locale.23 
Parmi les initiatives les plus récentes, il y a lieu de mentionner le projet « Grain Postharvest Loss Prevention » 
(GPLP) en Tanzanie (2018-2020), dans le cadre duquel des ferblantiers ont été formés à la fabrication de silos 
métalliques. Ce projet vise non seulement à remédier aux pertes agricoles post-récolte, mais aussi à promou-
voir l’industrie artisanale et les marchés locaux.24 La Communauté des Praticiens de la FAO sur la réduction 
des pertes alimentaires fournit des exemples de technologies de stockage des céréales à petite échelle qui 
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s’appuient spécifiquement sur des matériaux locaux, facilement disponibles et peu coûteux. Et le Postharvest 
Loss Reduction Centre, hébergé par le Natural Resources Institute au Royaume-Uni, propose un catalogue 
interactif en ligne permettant de sélectionner des solutions appropriées pour le stockage des céréales. Les 
obstacles à l’adoption de ces solutions y sont indiquées, de même que les moyens de les surmonter. 

5. Protéger et promouvoir les droits fonciers : la terre est un moyen de subsistance majeur pour la majo-
rité des pauvres des zones rurales, et assurer la sécurité foncière ainsi que la protection et la promotion des 
droits fonciers devrait rester une priorité absolue dans une stratégie visant à ne laisser personne de côté. Cela 
nécessite une approche pluridimensionnelle qui tienne compte du cadre institutionnel de la gouvernance 
foncière, des relations agraires locales, de la juste valeur des terres pour les communautés rurales et les 
populations autochtones, et des possibilités offertes aux communautés locales par les investissements fon-
ciers. Lorsque la terre est un bien contesté, il reste beaucoup à faire pour renforcer les cadres réglementaires, 
les capacités administratives et les procédures judiciaires et pour protéger les droits des groupes vulnérables, 
notamment ceux des communautés déplacées et ceux des femmes qui peuvent être désavantagées dans 
les sociétés patriarcales. En outre, promouvoir l’accès à la terre des personnes sans terres et favoriser la 
reconnaissance et la formalisation des droits fonciers est un moyen d’aider les pauvres des zones rurales à 
se prendre en charge et de les protéger contre les menaces de dépossession et de déplacement. Ces actions 
devraient être complétées par une planification territoriale ascendante au niveau local, qui sauvegarde les 
droits existants tout en ouvrant des possibilités d’étendre les surfaces exploitées et d’attirer des investis-
seurs responsables. La délimitation des terres communautaires soutenue par un partenariat impliquant la 
DDC, d’autres partenaires de développement et les autorités gouvernementales au Mozambique en offre 
un exemple concret. Pour éviter des transactions foncières inéquitables et un développement territorial qui 
conduirait à des déplacements de population et à des situations de vulnérabilité et de conflit, il est essen-
tiel d’aider les groupes les plus vulnérables des communautés locales, notamment les femmes et les plus 
pauvres, à s’engager dans ces processus et à évaluer la valeur réelle de leurs terres afin de tenir compte des 
multiples fonctions (y compris sociales et culturelles) de celles-ci.

6. Protéger et promouvoir le droit à l’alimentation  : le droit à une alimentation adéquate est un droit 
humain reconnu de longue date au niveau international, qui est loin d’être garanti pour les groupes les plus 
marginalisés dans les zones rurales et urbaines. 

La protection et la promotion du droit à l’alimentation devraient, avec celles des droits fonciers, être placées 
au centre d’une stratégie NLPC en matière d’agriculture et de sécurité alimentaire qui s’attaque aux désa-
vantages subis par certaines catégories de population aux niveaux de la production et de la consommation. 
En plus de mener une action de plaidoyer aux niveaux national et international pour sensibiliser à ce droit et 
élaborer des cadres politiques appropriés, il est possible de conduire des interventions plus localisées. Il peut 
s’agir de soutenir l’identification et le suivi des groupes vulnérables et en situation d’insécurité alimentaire, 
et de renforcer la voix et les capacités des organisations et réseaux de la société civile qui défendent le droit à 
l’alimentation. Au Brésil, par exemple, la création d’un forum politique multipartite avec une forte participa-
tion de la société civile – le Conseil national de sécurité alimentaire et nutritionnelle (CONSEA) – a permis de 
garantir que la sécurité alimentaire et nutritionnelle reste une priorité politique et a joué un rôle central dans 
l’élaboration d’interventions visant à lutter contre les inégalités en matière de production et de consomma-
tion alimentaires. Le Programme d’acquisition de produits alimentaires (PAA), qui est en cours d’adoption 
dans plusieurs pays d’Afrique et d’Amérique latine, en est un exemple. Il offre une assistance technique aux 
petits exploitants agricoles relativement pauvres et un marché sûr pour leurs produits alimentaires grâce à 
des achats institutionnels. Il assure également un approvisionnement régulier en denrées alimentaires locales 
aux écoles, hôpitaux et autres services publics, ce qui stimule les marchés locaux et favorise la sécurité ali-
mentaire et une alimentation plus saine25.

7. Fournir une protection sociale pour atténuer les risques et la vulnérabilité : beaucoup continueront 
à avoir des difficultés à joindre les deux bouts en raison d’un dénuement extrême et d’inégalités profon-
dément enracinées. Ces personnes sont particulièrement vulnérables aux chocs, liés à la nature, à la vola-
tilité des marchés et aux conflits. La protection sociale est donc un domaine d’action complémentaire aux 
interventions NLPC, qui comporte une gamme d’instruments éprouvés. La DDC possède notamment de 
l’expérience dans les transferts de nourriture et d’argent, l’assurance sociale et les politiques du marché du 
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travail. Dans le domaine de l’agriculture et de la sécurité alimentaire, les interventions comprennent une 
assistance alimentaire en réponse aux chocs au Mali et au Niger, une micro-assurance agricole pour les petits 
exploitants à Cuba, en Bolivie et en Tanzanie, des systèmes d’assurance-récolte au Malawi et en Zambie, une 
assurance bétail en Mongolie, des programmes de soutien aux micro- et petites entreprises rurales en Bolivie 
et un soutien à l’emploi non agricole dans la région des Grands Lacs.26

8. Défendre l’autonomisation des femmes : les femmes constituent un groupe cible clé par rapport à tous 
les points d’entrée mentionnés ci-dessus. Toutefois, le rôle central qu’elles jouent en matière d’agriculture 
et de sécurité alimentaire, que ce soit dans les activités agricoles, le commerce de détail ou la préparation 
des aliments au sein du ménage, doit lui aussi être souligné. L’amélioration de l’éducation des femmes, par 
exemple, peut être un moyen efficace de réduire la malnutrition chronique des enfants.27 L’amélioration 
de leurs compétences et le soutien de leur mobilisation collective, par exemple par le biais de groupes 
d’entraide, peuvent les aider à se protéger contre la discrimination sexuelle en matière d’accès à la terre, 
par exemple, leur permettre de profiter des opportunités économiques et leur donner les moyens de mieux 
négocier l’accès aux services, aux technologies et aux marchés. Au Bénin, par exemple, la DDC soutient des 
projets visant à autonomiser les femmes dans la production agricole et pastorale grâce à une plus grande 
autosuffisance économique et au développement des compétences de leadership. La communauté locale 
s’est progressivement habituée à voir des femmes à des postes de responsabilité et à voir les maris partager 
la prise de décision. Cette expérience réussie a encouragé les hommes à partager le pouvoir et à abandonner 
des préjugés profondément enracinés.28

Les domaines d’action complémentaires aux interventions plus localisées soulignées ci-dessus comprennent :

• Au niveau de la programmation par pays de la DDC : renforcer le dialogue et les synergies interthéma-
tiques, car la stratégie visant à ne laisser personne de côté en matière d’agriculture et de sécurité alimentaire 
est étroitement liée à d’autres domaines thématiques d’intervention, notamment l’égalité des sexes, la gou-
vernance locale, le développement du secteur privé, le développement des compétences et l’emploi.

• Au niveau de l’élaboration des politiques nationales  : soutenir les politiques nationales et les cadres 
institutionnels et réglementaires liés à des domaines critiques tels que les petites exploitations agricoles, la 
gouvernance foncière, le développement des systèmes de marché, le cadre d’investissement, les services de 
conseil et de vulgarisation ruraux, l’économie non agricole et l’emploi rural, l’innovation technologique et 
la protection sociale.

• Au niveau des activités de plaidoyer et d’influence des politiques internationales : plaider pour la 
reconnaissance des groupes marginalisés dans les espaces politiques mondiaux liés à l’agriculture et à la 
sécurité alimentaire ; continuer à plaider pour le respect des directives et des codes de conduite interna-
tionaux pertinents en matière d’agriculture et de sécurité alimentaire, notamment les Principes pour un 
investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, les Directives volontaires pour 
une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts ou les 
Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le 
contexte de la sécurité alimentaire nationale.

• Au niveau de la production et de l’échange de connaissances au niveau mondial : défendre la recherche 
sur la marginalisation et l’exclusion qui offre des perspectives transnationales axées sur des groupes cibles 
spécifiques ; renforcer l’accent mis sur les groupes sociaux les plus pauvres et les plus défavorisés dans l’éva-
luation des approches fondées sur le marché, y compris les nouvelles initiatives basées sur les téléphones 
mobiles et la technologie numérique  ; et soutenir les dispositifs d’apprentissage et d’échanges Sud-Sud 
ciblant les décideurs politiques, les praticiens et les bureaux de coopération nationaux de la DDC et portant 
sur les politiques efficaces de lutte contre la pauvreté et l’inégalité.
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Ressources utiles en ligne
Programme de recherche sur les politiques agricoles en Afrique (Agricultural Policy Research in Africa) (en anglais) : 

http://www.future-agricultures.org/apra/ 

BEAM Exchange – Building Effective and Accessible Markets (en anglais) : https://beamexchange.org 

BRIDGE – Gender mainstreaming tools and approaches (en anglais) : http://www.bridge.ids.ac.uk/global-resources 

Réseau de conseil sur la pauvreté chronique (Chronic Poverty Advisory Network, CPAN) (en anglais) : http://www.
chronicpovertynetwork.org/new-page-test/ 

Comité de la sécurité alimentaire mondiale : http://www.fao.org/cfs/cfs-home/products/fr/ 

FAO, Communauté des Praticiens sur la réduction des pertes alimentaires : http://www.fao.org/food-loss-reduction/
resources/fr/ 

FAO Participatory Rural Appraisal Toolbox (en anglais) : http://www.fao.org/docrep/003/x5996e/x5996e06.htm 

Aliments pour les villes : http://www.fao.org/3/ak003f/ak003f00.htm 

FIDA Peuples autochtones : https://www.ifad.org/fr/indigenous-peoples 

Making Markets work for the Poor (M4P) Operational Guide (en anglais) : https://beamexchange.org/resources/167/ 

Natural Resources Institute, Postharvest Loss Reduction Centre (en anglais) : https://postharvest.nri.org/loss-reduc-
tion/choosing-the-right-grain-store 

UNESCO Rapport mondial sur les sciences sociales 2016 – Lutter contre les inégalités : Pistes vers un monde juste : 
https://fr.unesco.org/wssr2016/contents 

Indice d’autonomisation des femmes dans l’agriculture (Women’s Empowerment in Agriculture Index, WEI) (en 
anglais) : http://www.ifpri.org/topic/weai-resource-center
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https://www.ifad.org/documents/38714170/40320989/traditional_knowledge_advantage_f.pdf/87a0c5d8-517a-4902-9c3c-fb333a07a520
https://www.ifad.org/documents/38714170/40320989/traditional_knowledge_advantage_f.pdf/87a0c5d8-517a-4902-9c3c-fb333a07a520
https://www.eda.admin.ch/dam/deza/fr/documents/publikationen/briefing-papers/latin-brief-11-2012_FR.pdf
https://www.eda.admin.ch/dam/deza/fr/documents/publikationen/briefing-papers/latin-brief-11-2012_FR.pdf
https://www.helvetas.org/fr/suisse/ce-qu-on-fait/comment-on-travaille/nos-projets/afrique/tanzanie/tanzanie-stockage-d-aliments
https://www.helvetas.org/fr/suisse/ce-qu-on-fait/comment-on-travaille/nos-projets/afrique/tanzanie/tanzanie-stockage-d-aliments
https://www.shareweb.ch/site/Poverty-Wellbeing/currentpovertyissues/Social%20Protection/SDC%20CSP%20Briefing%20Paper%20light-touch%20mapping%20(final)%20%5b03-mar-16%5d.pdf
https://www.shareweb.ch/site/Poverty-Wellbeing/currentpovertyissues/Social%20Protection/SDC%20CSP%20Briefing%20Paper%20light-touch%20mapping%20(final)%20%5b03-mar-16%5d.pdf
https://www.shareweb.ch/site/Poverty-Wellbeing/currentpovertyissues/Social%20Protection/SDC%20CSP%20Briefing%20Paper%20light-touch%20mapping%20(final)%20%5b03-mar-16%5d.pdf
https://www.shareweb.ch/site/Agriculture-and-Food-Security/focusareas/Documents/land_sdc_gender_landgovernance.pdf
https://www.shareweb.ch/site/Agriculture-and-Food-Security/focusareas/Documents/land_sdc_gender_landgovernance.pdf
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